
 

L’association  tunisienne de  droit  de  la  
santé 

et  la  Société tunisienne  de  gynécologie 
obstétrique 

 
                                           Avec  le soutien de   

 
 

GYNUITY Health Project 
 
 

 
 
 

               Organisent  le  samedi 28 mai 2011  une  rencontre sur: 
 
 
 

 

   
 
 

 

     L’avortement médicamenteux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            Hôtel BARCELO CARTHAGE THALASSO. Gammarth 



                                   

                                             Programme 
  
  

15h30 : Accueil  des  participants et  inscription 
 

16h. Propos  introductifs : Le  droit à l’avortement, Mme Salwa Hamrouni 
 

Séance (1) :    L’encadrement  juridique  de  l’avortement   
en Tunisie 

 
Présidentes : Mme Rym Ben Aissa  et  Mme Alya Mahjoub 

 
16h15. Avortement et planning familial en Tunisie depuis 1965. Mme Selma 
Hajri. 
16h30. L’intégration des nouvelles technologies : avortement médicamenteux et 
administration de médicaments à domicile, la  situation en France. Mme 
Amel Aouij Mrad 
16h45. Le  statut  juridique  de  la  mineure. Mme Kalthoum Meziou 
17h. Aspects  médico légaux de l’avortement : M. Moncef Hamdoun  
  

17h15 à 17h45 : Débats 

 
17h45 : Pause  café 

 
Séance (2) :   L’interruption  de  grossesse pour  

malformation 
 
 

Présidents  de  séance : Mme Wafa Harrar Masmoudi et M. Hedi Khairi  
 

 
18h. Les  conditions  posées par   la  loi : lacunes et mauvaise rédaction, 
interprétations possibles.  Mme Sophie Dabbou Ben Ayed  
18h15. Les  cas particuliers de la  grossesse et  de  l’avortement  chez  la mineure : ITG 
et foeticide  (à  partir  du deuxième trimestre)  Mme Hela Chelli 
18h30. Le  médecin entre devoir éthico-moral et  responsabilité pénale : Mme 
Rachida Jelassi Belkhiria. 
 
 
 
18h30 à 19h : Débats 
 
 
 
 
 


